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Résumé 

Demande de controle judiciaire dune decision dun juge suppleant de la Cour canadienne de l'impot ayant 
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rejete l'appel interjete par la travailleuse a 'encontre dune decision du ministre du Revenu national ayant 

conclu qu'elle n'occupait pas un emploi assurable au sens de la Loi sur l'assurance-chornage. Accueillie. 

Apres avoir explique, theoriquement, les principes juridiques applicables en semblable matiere et avoir 

reproduit, d'une part, les faits allegues par le ministre dans sa reponse a l'avis d'appel et, d'autre part, les 

admissions faites al'audience par la travailleuse, le juge suppleant de la Cour canadienne de l'impot a 

rejete l'appel de cette derniere, concluant ainsi: «Vu les faits admis, les temoignages entendus et la 

preuve documentaire, je ne suis aucunement convaincu que l'appelante a demontre, selon la 

preponderance de la preuve, que le ministre, dans sa decision, a fait etat d'un comportement capricieux 

ou arbitraire compte tenu de tous les faits.» 

M. /e juge Letoumeau: Lorsqu'elle statue sur un appel interjete en vertu de Particle 70 (2) de la loi, la Cour 

est tenue de nnotiver sa decision. Or, il est impossible, on Pespece, de connaitre les elements de preuve 

qui ont amen6 le juge suppleant a conclure comme II l'a fait ni de savoir pourquoi it a rejete l'appel de la 

travailleuse. La demande de contrOle judiciaire est en consequence accueillie, et l'affaire est renvoyee 

devant un autre juge de la Cour. 

NDLR 

La demande de contrede judiciaire dans les dossiers nos A-625-97 et A-626-97 a ete accueillie pour les 

memos motifs. 
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Date : 19980429 
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ET: 

LE MINISTRE DU REVENU NATIONAL 
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MOTIFS DU JUGEMENT DE LA COUR 
(Prononces a l'audience a Montreal 

le mercredi, 29 avril 1998) 

LE J'UGE LETOURNEAU 

[1] II s'agit d'une demande de contrale judiciaire a l'encontre d'une decision d'un 

juge suppleant de la Cour canadienne de l'imp8t par laquelle ii rejetait l'appel de la panie 

requerante qui alleeuait que l'emploi qu'elle avait exerce durant les periodes en cause 

etait un emploi assurable au sens de la Loi sur l'assurance-chomage (Lot). 

[2] Apres avoir explique au plan purement theorique les principes juridiques 

. applicables en semblable matiere et reproduit les faits allegues par le Ministre dans sa 
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Reponse a l'avis d'appel ainsi que les admissions faites a l'audience par la requerante, le 

juge suppleant de la Cour canadienne de l'impot a rejete l'appel intentd en vertu de 

l'article 70(2) de la Loi sur la base des seuls motifs suivants: 

Vu les faits admis, lea temoipages entendus et la preuvc documentaire, je ne suit 
aucunement convaincu que l'appelante a demontre, selon la preponderance de la preuve, que 
le Ministre, dans sa decision, a fait etat dun comportment capricieux ou.arbitraire compte 
tenu de bus les faits. 

[3] Lors d'un appel loge en vertu de cet article, la Cour canadienne de Pimp& est 

tenue de motiver sa decision. II est impossible dans le cas present de connaitre les 

elements de preuve qui ont amend le jun a conclure comme ills fait et, comme le juee 

Hugessen recrivait pour cette Cour dans les affaires Bonneau et Martin et le Ministre du 

Revenu National et Sall/lajeste la Reine (A-652-95 et A-653-95, le 12 fivrier 1992), 

impliquant le rneme juge suppleant, il est impossible de savoir pourquoi il a rejete l'appel 

de In requerante. 

[4] Par exemple, certains des faits alleg -ues par le Ministre, et qui etaient pourtant 

cruciaux et necessaires a sa prise de decision, etaient contestes par la requerante et cette 

contestation a donne lieu a des interpretations divergentes de la preuve testimoniale et 

•vraisemblablement de la preuve documentaire. Or la decision de la Cour canadienne de 

l'impat est muette sur ces elements qui sont au coeur du litige et on se serait attendu, du 

moms en cc qui a trait aux plus imponants, ace qu'il en soit convenablement fait etat 

dans les motifs du juge compte tenu de l'oblieation qui lui est faite par la Loi de motiver 

sa decision. 

Iw 

cmartel
Droite 
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[5] 	Dans les circonstances, nous sommes d'avis que l'obligation imposee au juge par 

le legislateur de motiver sa decision n'a pas ete satisfaite. En consequence, la demande 

de controle judiciaire sera accueillie, la decision sera caSsee et le dossier :3era retoume 

la Cour canadienne de Pimp& pour tine nouvelle instruction devant un autre juge. 

Gilles Letoumeau  
j.c.a. 
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